










2 - sur le règlement des zones agricole (A) et naturelle (N)

a) les abris pour animaux ne relevant pas d’une exploitation agricole :

Le règlement autoriserait des abris pour animaux, sous réserve qu’ils soient réalisés en bois et
ouverts sur un côté, de ne pas imperméabiliser le sol et de ne pas excéder une emprise au sol
de 50 m² maximum à compter de l’approbation du PLU.

Cette surface va au-delà de ce qui est ordinairement admis pour ce type de construction.

Aussi, et afin d’harmoniser les règles avec les territoires voisins, il conviendra de limiter la
surface des abris pour animaux à 20 m² maximum.

b)  Le règlement de la  zone A (agricole) permet  le camping à la  ferme et  l'implantation
d'hébergements légers de loisirs (cabanes dans les arbres, tonneaux habités, roulottes, yourtes,
tiny house...)  en complément d'une activité  agricole  principale.  L'implantation de ce type
d'hébergement n'apparaît pas compatible avec la vocation agricole de la zone.

En  outre,  ce  type  de  construction  s'assimile  à  des  habitations  légères  de  loisirs,  dont
l'implantation  n'est  possible  qu’au  sein  de  parcs  résidentiels  de  loisirs  ou  de  terrains  de
camping régulièrement créés.

Seul  le  camping  à  la  ferme  peut  être  autorisé,  aussi,  la  possibilité  d'implanter  des
hébergements légers de loisirs en zone A doit être supprimée.

c) Le règlement de la zone N permet la réalisation des affouillements et exhaussements à
condition qu'ils soient liés à l'activité agricole, à l'activité forestière ou commandés par la
déclivité du terrain pour la réalisation d'une autre occupation ou utilisation du sol autorisée
dans la zone. 

Les possibilités d'affouillements et exhaussements sans lien avec l'activité agricole au sein
des zones N seront retirées du règlement écrit afin d'assurer la préservation des enjeux de
biodiversité du territoire communal. 

d) Par ailleurs, les parcs de stationnements sont autorisés dans les STECAL Nl correspondant
aux espaces de loisirs  et  coulées vertes situés en bord des cours d'eau ou des étangs (96
hectares).

Il conviendra de préciser dans le règlement de la zone N, que les parcs de stationnement ne
seront  pas  imperméabilisés,  afin  de  préserver  le  caractère  naturel  et  paysager  de  ces
espaces. 

Vous  veillerez  également  à  réglementer  l'emprise  au sol  des  piscines  en zone N et  en
STECAL Nl  afin  d'en  assurer  l'intégration  paysagère  et  la  préservation  des  espaces
naturels. 

3- sur la préservation des cœurs de biodiversité

Le DOO du SCOT du Pays des Mauges (pages 106 à 110)  précise que les  milieux naturels
remarquables  constituent  les  cœurs  de  biodiversité  majeurs  (Zones  Naturelles  d’Intérêt
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